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30 Km de Thiers
23 Km d’Ambert
1 h de Clermont-Ferrand par route
1h30 de St Etienne et du Puy-en-Velay
2 h de Lyon

Limites administratives de la communautLimites administratives de la communautéé de communes de communes 
du Pays ddu Pays d’’OllierguesOlliergues

Commune de Saint Gervais sous Commune de Saint Gervais sous MeymontMeymont (01/01/09)(01/01/09)
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Limite entre les 2 communes = cours d’eau « Le Verto laye »

MARAT « Le  bourg » Extension urbaine de Marat

VERTOLAYE

MARAT

3 communes 3 communes «« OLLIERGUES, SAINT PIERRE LA OLLIERGUES, SAINT PIERRE LA 
BOURLHONNE, LE BRUGERONBOURLHONNE, LE BRUGERON »» sur 5 nsur 5 n ’’ont pas de ont pas de 
documents ddocuments d ’’urbanisme. urbanisme. CC’’est le est le «« RNURNU »» RRèèglement glement 
National dNational d ’’Urbanisme qui est appliquUrbanisme qui est appliqu éé..

Afin de mieux gAfin de mieux g éérer une cohrer une coh éérence territoriale tant sur rence territoriale tant sur 
les plans socioles plans socio --ééconomiques, de lconomiques, de l ’’habitat, de habitat, de 
ll ’’agriculture et de la forêt, les agriculture et de la forêt, les éélus ont dlus ont d éécidcid éé
dd’é’élaborer ce document dlaborer ce document d ’’urbanisme avec un urbanisme avec un 
rrèèglement adaptglement adapt éé àà leur territoire et leur territoire et àà son son éévolution volution 
dans les 10 dans les 10 àà 15 ans.15 ans.

Une commune supplUne commune suppl éémentaire adhmentaire adh èèrera rera àà cette cette 
ddéémarche marche àà partir du 1er janvier 2009.partir du 1er janvier 2009.
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Monsieur le Président fait part au Conseil de communa uté des 
courriers en date du 21 janvier et du 29 juillet 20 05 adressés aux Présidents 
des communautés de communes concernant, pour le pre mier, la mise à jour 
des statuts des communautés de communes suite à la l oi n°2004-809 du 13 

avril 2004 relative aux libertés et responsabilités  locales ayant une 
incidence sur le contenu des statuts, et plus parti culièrement sur les 

compétences des communautés de communes, et pour le  deuxième, la 
définition de l'intérêt communautaire.

Compte tenu des éléments de ces courriers, Monsieur  le Président propose 
de reformuler et de compléter les statuts de la com munauté de communes.

Monsieur le Président donne lecture de la propositio n des nouveaux 
statuts.

Le Conseil de Communauté,
Ouï l’exposé de Monsieur le Président et après en avoi r délibéré,

- APPROUVE la rédaction des nouveaux statuts tels qu’ils  sont reformulés, 
complétés et ci-joints annexés.

-AUTORISE Monsieur le Président à signer tous les docume nts et pièces s’y 
rapportant……… ..

………………………………………………………….

EXTRAIT DE LA DELIBERATION COMMUNAUTAIRE
POUR LA MODIFICATION DES STATUTS

STATUTS DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
DU PAYS D’OLLIERGUES

Article 1
En application des dispositions du livre II de la cinquième partie de la loi du code général des collectivités 

territoriales, il est formé entre les communes d’Olliergues, du Brugeron, Marat, Saint Pierre-la-Bourlhonne et 
Vertolaye une Communauté de communes qui prend la dénomination de : « Communauté de communes du 

Pays d’Olliergues ».
Article 2

La communauté de communes retient les compétences suivantes :
COMPETENCES OBLIGATOIRES

1°) aménagement de l’espace communautaire
Mise en place et gestion d’un schéma de secteur et d'un schéma de cohérence territoriale.

Etude et création d’une ou plusieurs zones d’aménagement concertées à usage commercial, industriel et 
artisanal.

Elaboration d’un Plan Local d’Urbanisme conformémen t à l’article L123.18 du code de l’Urbanisme.
Mise en œuvre de la politique de pays.

Aménagement rural par : la recherche d’un équilibre spatial entre les activités forestières et agricoles ; la mise 
en place d'un zonage forestier ; une réglementation des boisements ; l'élimination des timbres poste ; le 

stockage du foncier ; l'incitation aux échanges amiables pour assurer la cohérence de l’utilisation de l’espace ; 
l'incitation à la diversification des essences arboricoles cultivées ; des opérations visant à l’intégration des 

bâtiments agricoles et industriels dans le paysage.
2°) développement économique……… .

EXTRAIT DES STATUTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES

Modification suite à la réflexion des élus communaut aires
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� En application de l’article L.123.18 du code de l’urbanisme, le Président de la Communauté de 
communes du Pays d’Olliergues présente l’intérêt pour l’ensemble des communes de son 
territoire de se doter d’un Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (P.L.U.I).

� Les demandes d’autorisation de lotir et de construire sont nombreuses et dispersées, et 
l’application du règlement national d’urbanisme pour certaines communes et de POS anciens 
pour d’autres ne permet plus de gérer harmonieusement le développement sur le territoire 
intercommunal. Il devient donc nécessaire de définir clairement l’affectation des sols.

� Considérant que l’établissement d’un Plan Local d’Urbanisme Intercommunal aurait un intérêt 
évident pour une bonne gestion du développement intercommunal, tout en assurant le 
renouvellement urbain et en maîtrisant les extensions en périphérie des bourgs, le Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal exprimera, à partir d’un diagnostic, le projet d’aménagement et de 
développement durable de la communauté de communes du Pays d’Olliergues.

Suite Suite àà ll ’’exposexpos éé de Monsieur le Prde Monsieur le Pr éésident et aprsident et apr èès en avoir ds en avoir d ééliblib éérréé,,
Le Conseil de CommunautLe Conseil de Communaut éé ddéécide :cide :

De mettre en rDe mettre en r éévision les POS des communes de Marat et de Vertolay e, et dvision les POS des communes de Marat et de Vertolay e, et d ’é’élaborer un Plan laborer un Plan 
Local dLocal d ’’Urbanisme Intercommunal (P.L.U.I) sur lUrbanisme Intercommunal (P.L.U.I) sur l ’’ensemble des communes du territoire de la ensemble des communes du territoire de la 

CommunautCommunaut éé de Communes du Pays dde Communes du Pays d ’’Olliergues, conformOlliergues, conform éément aux dispositions des ment aux dispositions des 
articles L.123.6 et suivants et R.123.15 articles L.123.6 et suivants et R.123.15 àà R.123.25 du code de lR.123.25 du code de l ’’urbanisme.urbanisme.

De dDe dééfinir, conformfinir, conform éément aux articles L.123.6 et L.300.2 du code lment aux articles L.123.6 et L.300.2 du code l ’’urbanisme, les modaliturbanisme, les modalit éés s 
dd’’une concertation qui prendra la forme suivanteune concertation qui prendra la forme suivante ::

mise mise àà disposition des documents,disposition des documents,
rrééunionsunions

ddéébat publicbat public
publicationspublications

ouverture douverture d ’’un registre au siun registre au si èège de la Communautge de la Communaut éé de Communes du Pays dde Communes du Pays d ’’Olliergues.Olliergues.

De demander , conformément à l’article L.121.7 du code de l’urbanisme que les services de la 
Direction Départementale de l’Equipement soient mis à la disposition de la Communauté de 

Communes du Pays d’Olliergues pour l’assister dans la conduite de la démarche de l’élaboration 
du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal.

De donner autorisation au Président de la Communauté de Communes du Pays d’Olliergues pour 
signer tout contrat, avenant ou convention de prestation ou de service nécessaires à l’élaboration 

du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (P.L.U.I).
De solliciter de l’Etat , conformément aux conditions définies aux articles L.16.14.1 et L.16.14.3 du 

code général des collectivités territoriales, qu’une dotation soit allouée à la Communauté de 
Communes du Pays d’Olliergues en compensation des frais matériels et d’études nécessaires à

l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal.
Conformément à l’article L.123.6 du code de l’Urbanisme, la présente délibération sera notifiée:

•Au Préfet du Puy-de-Dôme,
•Au sous-préfet d’Ambert,

•Au Président du Conseil Régional,
•Au Président du Conseil Général,

•Au Président de la Chambre de commerce et d’industrie d’Ambert,
•Au Président de la Chambre des métiers,
•Au président de la Chambre d’Agriculture,

•Au Président du parc naturel régional du Livradois-Forez
•Aux Mairies des communes d’Olliergues, Marat, St Pierre la Bourlhonne, Vertolaye, le Brugeron.

•Conformément à l’article R.123.5 du code de l’urbanisme, la présente délibération fera l’objet d’un 
affichage au siège de la Communauté de communes du Pays d’Olliergues et en Mairies durant UN 

MOIS, mention de cet affichage sera insérée dans un journal diffusé dans le Département.
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ModModèèle de notification aux Mairiesle de notification aux Mairies

ANNONCE A FAIRE PARAITRE DANS 
� LA MONTAGNE THIERS AMBERT ET LA GAZETTE THIERS 

AMBERT
� COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS D)OLLIERGUES

� Prescription d )� laboration d )un Plan local d )Urbanisme 
Intercommunal 

� Par d� lib� ration du 18 septembre 2006, le conseil de la 
Communaut� de communes du Pays d�Olliergues a d� cid� de 
prescrire l'� laboration du Plan Local d�Urbanisme sur l'ensemble 
du territoire intercommunal et d� finit les modalit� s de 
concertation.

� Cette d� lib� ration peut être consult� e dans les mairies 
concern� es et au siBge de la Communaut� de communes.
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L’étude à été confiée aux bureaux d’études:
ETUDES ACTIONS (habitat, tourisme, urbanisme, écono mie,…)
et GEO SCOP (partie environnement et charte archite cturale et 

paysagère)

L’étude comprend :
Une charte architecturale et paysagère,

Un complément diagnostic sur les thématiques : écon omique, 
agricole, Tourisme, habitat, social…), étapes préal ables à

l’établissement d’un Projet de territoire
Un PADD et une procédure règlementaire caractéristi que pour un 

PLU
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PLANNING 
15/11/2006 Lancement mission 

A – DIAGNOSTIC ET ORIENTATIONS 
A1/  Charte Paysagère et Architecturale du Pays d’Olliergues

A1.1/  Diagnostic Paysager et Architectural (analyse de l’environnement, de la forêt, du patrimoine vernaculaire, historique, bâti…)
Réunions communales, PNRLF et sorties terrains 
A1.2/  Orientations Paysagères et Architecturales.
Réunions Comités techniques (compléments et relectures des documents d’étapes) et comités de pilotages

A2/  Complément diagnostic
03/04/2007 Réunion Forêts et Environnement 
09/05/2007 Réunion Habitat 
07/06/2007 Réunion Economie et Tourisme 

18 et 19/03/07 Réunions Agriculture

A3/  Synthèse : le Projet Territorial
20/06/2007 Réunion de discussion autour de la charte et premiers éléments du PADD 

17 et 18/12/07 Réunions comité technique 
08/01/2008 Réunion avec les personnes publiques associées 
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Quelques Quelques ééllééments de la Charte Architecturale et Paysagments de la Charte Architecturale et Paysag èèrere
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Enjeux
Ce diagnostic vise à décrire et comprendre au mieux le territoire de la
communauté de communes afin de mettre en exergue ses atouts et
problématiques et d’identifier les 4 grands enjeux qui permettront de

définir un Projet de Territoire :
- 1) Réduire les fragilités constatées sur le plan démog raphique et

économique par la valorisation de la qualité de desserte du
territoire, ainsi que par une prise en compte des besoins en

logement, de l’emploi et des activités existantes.
-2) Préserver et valoriser les richesses naturelles et aquatiques,

les paysages agricoles et forestiers via leur protection, leur
mise en valeur et la prise en compte des risques naturels.

-3) Valoriser les bourgs, les hameaux et le bâti en limitant
l’étalement urbain au profit du développement des bourgs de

vallée, en considérant les modes de construction traditionnels et
en valorisant les espaces publics.

-4) Promouvoir la production et l’utilisation des énerg ies
renouvelables en maintenant et/ou développant les installations
existantes et en envisageant de nouvelle formes d’exploitation.

Ces enjeux seront à prendre en compte pour l’élaboration du futur
Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) du Pays

d’Olliergues.

EXTRAIT DES ENJEUX DU TERRITOIREEXTRAIT DES ENJEUX DU TERRITOIRE

PROPOSITION DPROPOSITION D’’UN PROJET DE TERRITOIRE A DEBATTREUN PROJET DE TERRITOIRE A DEBATTRE

Document de travailDocument de travail

Le projet de territoire répond aux 4 grands enjeux identifiés lors du
diagnostic territorial, à savoir :

1)- Réduire les fragilités constatées sur le plan démographique et
économique,
2)- Préserver et valoriser les richesses naturelles et aquatiques, les
paysages agricoles et forestiers,
3)- Valoriser les bourgs, les hameaux et le bâti,
4)- Promouvoir la production et l’utilisation des énergies
renouvelables.

Ce projet de territoire est une première esquisse du futur Projet
d'Aménagement et de Développement Durable (PADD) qui exprimera 
par la suite le projet à long terme sur lequel la communauté de 
communes du Pays d’Olliergues (CCPO) souhaite s’engager, tout en 
apportant des réponses aux problèmes soulevés dans le diagnostic.
Il constituera la « clé de voûte » du futur Plan Local d’Urbanisme,
dont les orientations d’aménagement et le règlement (partie écrite et 
graphique) doivent être cohérents avec le PADD.



1/ Réduire les fragilités constatées sur le plan dé mographique et
économique

*L’emploi, dont le nombre est excédentaire à celui d es actifs, est un 
des atouts majeurs de la communauté de communes. Il convient donc de le

conforter et de le renouveler, en renforçant les ac tivités existantes,
qu’elles soient artisanales, agricoles et industrie lles, en aménageant
progressivement une zone d’activités destinée à la r elocalisation ou
l’accueil d’établissements locaux ou nouveaux et en  développant la

sylviculture et la filière bois ainsi que les équip ements et les fonctions
touristiques et culturelles.

* Parallèlement et du fait de son caractère rural et  isolé, le dynamisme de
la CCPO repose en partie sur sa connexion à son envir onnement. Il

convient ainsi d’adapter et d’améliorer sa qualité d e desserte ; d’une
part avec Thiers, Ambert et le département de la Lo ire en valorisant les

liaisons routières, en développant les transports c ollectifs interurbains et
la voie ferrée à vocation de fret et de tourisme ; d ’autre part en termes

de réseaux d’information et de communication.

* Il conviendra alors de répondre à la diversité des besoins en logement et
d’améliorer voire renouveler le parc existant, en p roduisant un habitat

performant du point de vue de la performance énergé tique et de la
qualité architecturale.

* Parallèlement, une demande d’habitat secondaire ou  de loisirs est également 
à satisfaire.

2/ Préserver et valoriser les richesses naturelles et aquatiques, les
paysages agricoles et forestiers

* La préservation des espaces à forte valeur agricole ainsi que la
protection et le renouvellement des sièges et bâtim ents en activité,
doivent permettre de conserver l’équilibre entre es paces ouverts et

fermés et de limiter la progression croissante de l a forêt.

* Protection et une valorisation croissantes des ric hesses naturelles et
aquatiques afin de préserver la qualité et la divers ité des entités

naturelles, des eaux du bassin versant de la Dore e t de ses affluents et
des éléments ponctuels du patrimoine végétal et lié à l’eau.

* Préserver l’image et l’attractivité du territoire :  requalification
progressive de ses axes routiers majeurs et de leur s abords, éradication
de certains éléments ponctuels dont l’implantation en zone naturelle ou

agricole pose problème (petites constructions, cara vanes en
stationnement permanent, publicité, signalétique, c lôtures et mobilier

inadaptés, poteaux et pylônes …).

* A défaut de servitudes relatives aux risques natu rels, les zones d’aléas
naturels connus devront faire l’objet d’une identif ication et d’une

réglementation spécifique, tels les rives de la Dor e et les secteurs ayant
subi un glissement de terrain ou une coulée de boue .



3/ Valoriser les bourgs, les hameaux et le bâti

* Maintenir des bourgs densifiés concourt à limiter ce t étalement. Il s’avère ainsi
nécessaire de réduire la consommation foncière, en privilégiant l’accueil

des nouveaux habitants dans les bourgs de vallée .

*Ce travail doit s’accompagner d’une mise en valeur des espaces de centralité, 
via l’aménagement et la requalification des espaces  publics : espaces

piétonniers, de stationnement, grands équipements…

*L’accueil de nouveaux habitants dans les hameaux n ’est pas proscrit,

* Le territoire est également doté d’un patrimoine b âti remarquable dont
il est indispensable de préserver les caractéristiq ues patrimoniales et
paysagères. Outre l’existence de Zones de Protection  du Patrimoine

Architectural Urbain et Paysager (ZPPAUP),

*L’éco-construction sera développée.

4/ Promouvoir la production et l’utilisation des én ergies
renouvelables

* Dans une démarche générale de développement durable .
La forêt, outre son exploitation à des fins économiq ues, est une
ressource énergétique importante qu’il convient de développer,

notamment via l’exploitation de réseaux de chaleur.

*L’éolien, en conformité avec les ZDE
identifier, s’il y a lieu, les Zones de Développeme nt de l’Eolien (ZDE)

potentielles sur le territoire. (sous forme de ferm es éoliennes, ou en site
isolé pour les habitations, les exploitations agrico les et les équipements

touristiques).

*L’énergie solaire 

•Les ouvrages hydrauliques sur la Dore et ses princi paux affluents, 
hérités d’un usage ancien de l’eau, qu’il convient de maintenir.
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